
"Ai-je bien pensé à payer la facture d'électricité ; celle du téléphone ?
Mais, au fait, et la cantine d'Emilie ?".
Vous avez sans doute d'autres choses plus importantes à penser…
Pour vous simplifier la vie, la Ville d'Ermont se modernise et vous donne désormais la possibilité 
de payer par prélèvement automatique l'ensemble des services périscolaires : restauration 
scolaire, centres de loisirs et étude du soir.

...un mode de paiement simple, pratique et sûr. 

Concrètement…
Date d'effet : le 1er septembre 2004. 
Dates des prélèvements : le 5 du mois N + 2
ex : mon enfant mange à la restauration 
scolaire en septembre, je paie le 5 novembre. 

Pour adhérer…
Si vous souhaitez 
bénéficier de ce nouveau 
service, veuillez remplir 
l'autorisation et la 
demande de prélèvement 
de ce dépliant et les 
retourner avant le
15 juin prochain.

Direction de l'Action Educative - 01 30 72 38 32

Si vous n'optez pas pour le prélèvement 
automatique, une caution de 150 •  par 
enfant vous sera demandée en 
septembre.
Elle sera encaissée et remboursée lorsque 
vous ne serez plus utilisateurs des 
services périscolaires.

A compter du 1er septembre, les aides du 
Centre Communal d'Action Sociale 

s'appliquent à toutes les
prestations périscolaires.

01 30 72 38 50

En cas de contestation d'une facture, vous avez une semaine 
pour demander des précisions avant que le prélèvement ne 
soit effectif.

Le prélèvement automatique...

Pour adhérer au prélèvement automatique, merci de 
retourner les deux parties de cet imprimé dûment 
remplies et accompagnées d'un RIB.Vous avez juste à 
replier l'enveloppe et à la coller. L'envoi est prépayé. 
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Autorisation de prélèvement
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Demande de prélèvement
La présente demande est valable jusqu'à annulation de 
ma part à notifier en temps voulu au créancier.
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